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AVANT-PROPOS 

Au cours des dernières années, on se préoccupe de plus 

en plus des effets sociaux et économiques des règlements gouverne- 

mentaux, et ce tant à l'intérieur qu'à l'extérieur du gouvernement. 

D'une part, on estime que le mécanisme de réglementation ne tient 

pas compte des opinions et des besoins du public, et d'autre part 

on doute de l'efficacité de certains règlements, normes et lignes 

directrices. Plus précisément, on prétend que depuis l'avènement 

de sérieux problèmes d'inflation, les règlements font peut-être 

monter inutilement les prix et les coûts. En fait, c'est dans le 

contexte de l'établissement de la Commission de lutte contre 

l'inflation et du débat sur les politiques de contrôle et d'après-

contrôle que le Cabinet a demandé au ministère de la Consommation 

et des Corporations et au Secrétariat du Conseil du Trésor d'évaluer 

la possibilité d'appliquer l'analyse avantages-coûts et des méthodes 

connexes aux règlements sociaux du gouvernement, et de suggérer 

des modifications au mécanisme de réglementation qui pourraient 

susciter une plus grande participation du public. 

On a donc établi un Groupe de travail sur les règlements 

sociaux, sous la direction de M. François Lacasse du Secrétariat 

du Conseil du Trésor. Au ministère de la Consommation et des 

Corporations, le projet a été dirigé par Lawson Hunter, puis par 

Dale Orr. Les autres membres du groupe étaient Harry Baumann 

(gestionnaire du projet), Bruce Montador, Michel Proulx, André Morin 

et Joan Huntley du Secrétariat du Conseil du Trésor, ainsi que 

Lee McCabe et Ron Hirshhorn du ministère de la Consommation et des 

Corporations. Le groupe a aussi reçu des conseils juridiques de 

Allan Rosenzveig, qui avait été prêté à ce ministère par celui de 

la Justice. De plus, le Bureau des relations fédérales provinciales 

a permis à Richard Schultz d'agir en tant que conseiller sur les 

problèmes de juridiction entre les niveaux de gouvernement dans le 

domaine de la réglementation. Le Groupe de travail a aussi profité 

de l'aide technique considérable offerte par les ministères du 
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Transport, de l'Environnement, de la Santé et Bien-être, de l'Energie, 

des Mines et des Ressources, ainsi que par le Conseil national de 

recherches et la Commission de contrôle de l'énergie atomique. 

A cause de son mandat et de ses ressources limitées, le 

Groupe de travail a concentré sur les règlements visant la santé, 

la sécurité et l'équité, laissant de côté les règlements économiques 

et ceux qui établissent des tarifs. Cette décision a été heureuse 

puisqu'il y avait peu de recherches canadiennes sur les règlements 

sociaux et que le public a plus d'occasions d'intervenir au cours 

du processus d'établissement des tarifs. Le Groupe de travail a 

aussi décidé d'étudier l'effet des règlements non seulement sur 

l'efficacité du marché, mais aussi sur la répartition des revenus 

(qui paye, qui bénéficie), les progrès techniques, la concurrence 

à l'échelle internationale, l'équilibre régional, la structure du 

marché et l'inflation. Enfin, le Groupe a préparé deux genres 

d'études: des études générales sur le pourquoi de la réglementation 

sociale, l'expérience américaine dans ce domaine, le mécanisme de 

réglementation au Canada et les techniques d'évaluation des progrès; 

des études de cas sur des règlements typiques et récents dans le 

domaine de la santé, de la sécurité et de l'équité. 

Puisqu'un des principaux buts de ce projet était d'étudier 

diverses façons d'encourager une plus grande participation du 

public, on a décidé de publier certaines des études générales et 

des études de cas préparées par le Groupe de travail afin que les 

citoyens puissent prendre connaissance de cette activité gouverne-

mentale importante. 

Sylvia Ostry 

Sous-ministre 

Consommation et Corporations 

Dr  Maurice LeClair 
Secrétaire 

Conseil du Trésor 
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AVERTISSEMENT AU LECTEUR 

Nous avons terminé notre analyse au début de 1977. Il 

s'agissait d'examiner le projet initial de proposition établissant 

un nouvel ensemble plus efficace de lignes directrices en matière 

d'énergie, dans le cadre des Normes de construction résidentielle 

établies par le Conseil national de recherches du Canada. La Divi-

sion des recherches sur le bâtiment du CNRC les avait présentées 

dans son rapport interne n cl  433. Les propositions définitives 

préparées à l'intention du Comité associé du Code national du bâti-

ment figuraient dans le Code canadien de l'économie d'énergie dans  

les nouveaux bâtiments  - Ebauche à l'intention du public,  CNRC, juin 

1977. 

Les propositions définitives différaient quelque peu de 

celles qui ont fait l'objet de notre étude. La première ébauche en 

effet proposait une valeur minimale de résistance thermique (valeur R) 

pour des murs et des plafonds de bâtiments ayant des périodes de 

chauffage plus ou moins longue. Chaque valeur R minimale avait été 

attribuée à une gamme de périodes de chauffage: ainsi, la valeur R 

des murs de bâtiments dont la période de chauffage s'échelonne de 6 

300 à 9 000 degrés Fahrenheit-jour (voir définition au chapitre 2) 

ne pouvait être inférieure à 17. Pour évaluer les nouvelles normes, 

il fallait choisir une période de chauffage d'une durée précise, au 

lieu d'une gamme de périodes. Les exigences que l'on propose d'attri -

buer à chaque gamme avaient d'abord été calculées en fonction d'une 

période de chauffage voisine de la limite inférieure de la gamme 

(7 200 degrés Fahrenheit-jours). Mais dans le cadre de la présente 

étude et par souci d'objectivité à l'égard des nouvelles propositions, 

nous avons examiné la valeur des niveaux proposés pour une période 

de chauffage de 8 100 degrés Fahrenheit-jours (étant donné que la 

rentabilité d'un niveau d'isolation thermique donné augmente avec la 

durée de la période de chauffage). 
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Dans leur version définitive toutefois, les lignes direc-

trices ont été modifiées: au lieu d'attribuer une valeur R à une 

gamme de périodes de chauffage, elle a été attribuée à la limite 

supérieure de la gamme dont elle faisait partie (9 000 degrés-jours 

dans notre exemple). Les valeurs intermédiaires devaient alors être 

fixées par interpolation. Par suite de cette modification, le coût '\ 

des lignes directrices est inférieur à celui retenu pour la présente 11 

analyse, puisque la plupart des périodes de chauffage requièrent un 

niveau d'isolation moindre. 

Cette modification neutralise donc en partie les conclusions 

négatives de l'étude. Les premières propositions se sont avérées 

trop exigeantes, car elles s'appuyaient sur une augmentation jugée 

trop rapide du coût de l'énergie et sur un taux d'actualisation trop 

bas. De leur côté, les nouvelles propositions semblent encore un 

peu trop rigoureuses, mais le montant qui les sépare du niveau 

optimal est inférieur à celui qu'expliquerait l'écart qui existe 

entre les taux d'actualisation. On peut s'en rendre compte en 

examinant le Tableau 2 du chapitre 3: une augmentation annuelle de 

2 pour cent du prix réel de l'énergie et un taux d'actualisation de 

10 pour cent correspondent, dans notre exemple, à un niveau R opti-

mal de 12,43; si l'on prend un taux d'actualisation de 5 pour cent, 

le niveau R optimal passe à 16,34. Le nouveau niveau R nécessaire 

pour une période de 8 100 degrés-jours se situerait, par interpola-

tion, au voisinage de 16,1 (voir l'Annexe A). 

Au moment où nous écrivons, le Comité associé du Code 

national du bâtiment n'a pas encore pris de décision finale concernant 

les propositions. 
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SOMMAIRE 

La présente étude de cas examine les modifications que 

l'on veut apporter aux normes d'isolation et qui s'appliqueraient 

d'abord à toutes les maisons financées en vertu de la Loi nationale 

sur l'habitation  et ensuite, en supposant que l'on modifie les codes 

du bâtiment des provinces et des municipalités, à l'ensemble des 

nouvelles maisons construites au Canada. On fait ici l'étude appro-

fondie d'un cas particulier qui, illustrant assez bien la situation 

générale, nous permet de conclure que d'un point de vue économique 

les nouvelles exigences en matière d'isolation sont ou bien exagérées 

(dans le cas des plafonds), ou bien injustifiées (dans le cas des 

murs). Cette conclusion s'appuie sur le fait que la nouvelle régle-

mentation présuppose un taux d'actualisation collectif excessivement 

favorable pour les générations futures (comparativement au taux qui 

leur est accordé dans d'autres projets gouvernementaux), et se fonde 

également sur une hypothèse passablement plus pessimiste (pour les 

30 prochaines années) concernant les futurs prix mondiaux réels  de 

l'énergie, que ne le justifient les prévisions d'autres agences 

gouvernementales oeuvrant dans ce domaine. 

D'un point de vue moins économique cependant, l'on pourrait 

justifier les plus fortes des augmentations de niveau d'isolation 

proposées. Il faudrait alors apporter plus de précisions sur la 

nature "spéciale" de l'énergie et expliquer pourquoi et dans quelle 

mesure les Canadiens devraient changer leurs habitudes de consomma-

tion pour conserver l'énergie. Mais il ne suffirait pas de donner 

cette explication, car les nouvelles exigences en matière de conser-

vation de l'énergie ne devraient pas s'appliquer uniquement au 

secteur de la construction des nouveaux logements, mais aussi à tous 

les autres secteurs économiques qui consomment de l'énergie (trans-

ports, emballages, etc.). En effet, justifier le bien-fondé de ces 

niveaux d'isolation par des critères non économiques, c'est du même 

coup justifier de nombreuses autres formes d'intervention gouverne- 
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mentale en matière de conservation d'énergie. Si c'est là l'objectif 

que l'on poursuit, il faudrait alors tenter de quantifier la "prime" 

que ces propositions accordent implicitement à l'énergie pour pouvoir 

évaluer d'une façon uniforme l'ensemble des projets de production ou 

de conservation d'énergie. 
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1. 	INTRODUCTION 

A l'origine, le Code national du bâtiment et les Normes de 

construction résidentielle ont été conçus pour garantir l'édification 

de bâtiments sans vices de construction. Mais depuis quelque temps, 

l'on commence à penser que les bâtiments, et notamment les logements, 

devraient être construits de manière à ce que les consommateurs ne 

soient pas perdants. On tient surtout à épargner aux futures proprié-

taires des désagréments analogues à ceux qui attendaient leurs 

congénères au lendemain de la hausse du prix de l'énergie après 

1973. En effet, l'isolation thermique des maisons conçue pour une 

ère d'énergie à bon marché (et à prix réels décroissants) semblait 

soudain être devenue insuffisante. N'étant pas habilité à modifier 

directement les codes de construction des provinces, le gouvernement 

fédéral a ajouté au Code national du bâtiment, dont nombre de codes 

provinciaux et municipaux s'inspirent, une annexe traitant des 

lignes directrices sur l'énergie, annexe qui fut ensuite incorporée 

aux Normes de construction résidentielle de la SCHL. Tous les 

bâtiments dont le financement est assujetti à la Loi nationale sur 

l'habitation doivent respecter ces normes. (Puisque les nouvelles 

maisons ne constituent qu'une part réduite du stock global de logements 

et qu'il en sera encore ainsi pour de nombreuses années, les économies 

d'énergie réalisées grâce à l'application de ces normes ne devraient 

pas, dans les premiers temps, être importantes. Une vaste campagne 

publicitaire a toutefois été lancée pour inciter les gens à faire un 

usage plus efficace de l'énergie grâce à la "réisolation" de leurs 

logis). 

Le travail, commencé en 1975 par la publication des Normes 

de construction résidentielle, s'est poursuivi et de nouvelles 

lignes directrices sur la conservation de l'énergie ont été proposées. 

Ces propositions comportent des restrictions en matière d'éclairage 

et de dimension des fenêtres et augmentent le niveau minimal de 

résistance thermique (isolation) de l'enveloppe extérieure des 
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bâtiments. Mais notre étude porte exclusivement sur les exigences 

relatives à l'isolation des murs (à l'exception des portes, des 

fenêtres ainsi que de leurs cadres) et des plafonds (ou toits), à 

structure combustible. Nous nous en tiendrons du reste aux maisons 

à ossature de bois pour évaluer plus aisément ce que coûterait la 

pose d'un isolant supplémentaire. 

Pour bien analyser la réglementation qui fait l'objet de 

cette étude, nous devons rappeler les motifs qui ont présidé à sa 

formulation. Il semble qu'il y ait deux ou trois raisons qui aient 

poussé les pouvoirs publics à édicter des exigences minimales en 

matière d'isolation thermique des bâtiments. Il s'agissait d'abord 

de protéger le consommateur. L'industrie du bâtiment, tant du point 

de vue de l'offre que de la demande, pourrait en effet réagir avec 

lenteur, voire ne pas réagir du tout, à de nouvelles hausses du prix 

de l'énergie. Or, à l'heure actuelle et d'un point de vue économique, 

la première caractéristique d'une maison demeure la mensualité, 

comprenant le principal, les intérêts et les taxes (PIT). Vu la 

croissance de la consommation d'énergie domestique, il conviendrait 

sans doute d'y ajouter le coût du chauffage (PITC). Si le PITC 

devenait une formule universellement adoptée pour calculer le prix 

d'achat d'une maison, son incidence sur la demande serait telle que 

les constructeurs auraient avantage à accroître l'isolation jusqu'à 

un niveau contrebalançant le prix actuel de l'énergie. La réglemen-

tation gouvernementale pourrait ainsi protéger les propriétaires 

contre les niveaux d'isolation thermique insuffisants pendant la 

période de transition. Une autre justification, moins unanimement 

admise, c'est que bon nombre de propriétaires éventuels sont mal 

renseignés et qu'il faut par conséquent les protéger. Cet argument 

va bien au-delà de la protection du consommateur face aux revête-

ments anti-rouille des automobiles, car l'industrie de l'habitation 

est moins concentrée que l'industrie automobile et ne peut accroître 

la demande, au bout de trois ou quatre années, par suite d'une 

isolation insuffisante de ses produits. Quoi qu'il en soit, c'est 
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sans doute l'argument justifiant au mieux l'établissement d'une 

réglementation, à moyen terme., puisque le facteur coût-du-chauffage 

ne semble pas encore avoir une influence déterminante sur les prix 

de l'habitation. 

L'isolation thermique se justifie en second lieu du point 

de vue de la conservation de l'énergie. Le prix mondial de l'énergie 

(plutôt que le prix canadien artificiellement bas) étant celui que 

le Canada paie en réalité pour son énergie, on peut soutenir que 

l'investissement affecté à l'isolation devrait être fait en fonction 

du premier plutôt que du second prix. Cet argument demeurera valable 

tant que le prix canadien restera sensiblement inférieur au prix 

mondial, car les consommateurs n'utiliseront pas ce prix pour calculer 

leurs économies actuelles et il y a peu de chances qu'ils s'en 

servent pour le calcul de leurs économies futures. En outre, si le 

prix mondial réel de l'énergie doit encore augmenter demain, l'inter-

vention du gouvernement pourrait s'avérer nécessaire afin que les 

projets d'investissement tiennent compte de cette réalité. On 

suppose donc que les consommateurs ne sauront évaluer avec exactitude 

les augmentations de prix, ni réaliser la valeur actuelle de leur 

investissement s'ils décidaient de revendre leur maison. Cet argument 

demeure sujet à controverse dans la mesure où les opinions concernant 

l'évolution du prix mondial du pétrole, et des autres formes d'éner-

gie, sont loin d'être unanimes. (Mais puisqu'il est fondé sur la 

conservation de l'énergie, cet argument est à fortiori valable s'il 

faut doter l'énergie d'une valeur "fictive" supérieure au prix 

mondial. Voir les explications données ci-dessous et au chapitre 

5). 

Dans toute analyse d'un projet de conservation ou d'exploi -

tation de nouvelles sources d'énergie (sables bitumineux, centrales 

nucléaires et pipe-lines du Nord), l'offre et le prix mondial futurs 

sont des variables difficiles à cerner. Aux fins de la présente 

étude, nous présumons que le prix mondial de l'énergie évoluera de 
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façon à refléter la rareté et la cherté croissantes de nouvelles 

sources d'énergie. Autrement dit, il est donc possible d'appliquer 

ici les méthodes classiques de l'analyse économique: l'énergie est 

une matière première comme les autres et aucune de ses sources n'est 

menacée d'épuisement total. 

L'hypothèse sur la valeur de l'énergie utilisée ici est 

que les sources d'énergie non renouvelables ne seront pas menacées 

de tarissement par suite de l'augmentation, peut-être importante, du 

prix mondial, qui préviendra l'épuisement des réserves de pétrole et 

de gaz naturel dans un avenir prévisible (de 30 à 60 ans). (Le 

charbon est, lui aussi, une ressource non renouvelable, mais les 

réserves connues sont beaucoup plus importantes). Nous avons donc 

supposé dans notre étude que le prix mondial réel du pétrole demeure-

rait le même ou n'augmenterait que lentement au cours des 30 prochai-

nes années. Cette hypothèse peut paraître incompatible à l'analyse 

d'un programme de conservation de l'énergie, mais elle est communément 

adoptée dans l'étude des nouveaux projets d'exploitation de sources 

d'énergie conventionnelles. Du reste, les composantes énergétiques 

de l'indice des prix à la consommation n'ont augmenté, en termes 

réels, que d'environ 20 pour cent au cours des six dernières années. 

Il importe en outre de se rappeler que les fortes augmentations du 

prix de l'énergie à la source n'ont qu'une faible incidence sur le 

prix des produits finis, qu'il s'agisse des produits pétroliers 

eux-mêmes ou des produits à forte consommation d'énergie, puisque le 

prix final tient compte de la main-d'oeuvre, des coûts d'immobilisa-

tion, de la taxe de vente et de la taxe d'accise. Etant donné que 

l'industrie pourrait tendre à substituer les capitaux ou la main-

d'oeuvre à l'énergie, il se pourrait fort bien que l'augmentation du 

prix relatif de celle-ci encourage davantage la conservation dans le 

secteur industriel que chez le consommateur ordinaire. 

Après qu'il aura rejoint le prix mondial, il se peut que, 

pendant un certain temps, le prix canadien de l'énergie n'enregistre 
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qu'une croissance lente, ou qu'il se stabilise, en valeur réelle, 

car les solutions de remplacement, telles les centrales nucléaires 

et l'exploitation des sables bitumineux deviendraient alors raisona-

bles à un tel prix. Quoi qu'il en soit, notre étude comprend une 

analyse de sensibilité portant sur divers taux d'augmentation du 

prix réel de l'énergie allant de -2 à +6 pour cent par année. Etant 

donné les effets modérateurs des coûts fixes sur les hausses des 

prix du pétrole brut, ces divers taux, exprimant le prix de l'énergie 

à la consommation, réflètent en réalité une variation des prix du 

pétrole brut beaucoup plus importante. Pour arriver à choisir la 

meilleure hypothèse, il faut se rappeler que les mêmes hypothèses 

devraient s'appliquer à l'ensemble des projets énergétiques. 

L'épuisement probable des réserves d'hydrocarbures et le 

ralentissement de la croissance de la production d'énergie à long 

terme a incité certains observateurs à recommander, qu'aux fins 

d'analyse des problèmes énergétiques, l'énergie soit dotée d'un prix 

"fictif" supérieur au prix du marché. Nous n'avons pas cherché ici 

à fixer ce prix. Il est toutefois intéressant de noter que l'aboli-

tion de la taxe de vente sur les matériaux isolants entraînant une 

diminution du prix de ceux-ci, implique en fait l'existence d'un 

prix "fictif" de l'énergie, supérieur au prix actuel du marché 

canadien. Mais vue l'importance de l'écart actuel entre les prix 

canadien et mondial, le dégrèvement fiscal n'implique pas que le 

recours à une prime supérieure au prix mondial est nécessaire. 

Une dernière remarque. De nombreux économistes prétendront 

que le simple fait de fournir une information appropriée sur l'énergie 

consommée par différentes catégories d'habitation, et si nécessaire 

sur les variations futures du prix réel de l'énergie, suffirait à 

créer un "marché" d'habitation où l'efficacité énergétique serait 

une caractéristique recherchée. L'on s'est déjà engagé sur cette 

voie dans d'autres domaines. (Voir par exemple l'étude de 

Ron Hirshhorn: A Case Study of the Proposals for Energy Consumption  

5 



Labelling of Refrigerators,  Direction de la coordination des politi-

ques, Ministère de la Consommation et des Corporations). La rapidité 

avec laquelle les consommateurs modifieront leurs habitudes d'achat 

sous l'influence d'une campagne publicitaire intensive, constitue la 

pierre de touche de cet argument. La décision d'imposer des normes 

d'isolation thermique implique qu'on ne •souhaite pas attendre que le 

public change de lui-même ses habitudes ou que l'on doute qu'un tel 

changement soit possible. Il est certain que la question de l'écono-

mie de l'énergie pourrait être abordée dans une perspective plus 

générale (voir le chapitre 5) si l'initiative d'un tel changement 

était laissée au libre jeu du marché, mais le présent document 

n'essaie pas d'établir un parallèle entre les changements proposés 

et la possibilité de "créer" un nouveau marché. Une telle comparai-

son serait d'ailleurs hautement subjective, puisque nous ne savons 

pas comment les consommateurs réagiraient à un supplément d'informa-

tion. 

Notre étude comprend plusieurs parties. La première 

(chapitre 2) est une analyse avantages-coûts des modifications 

proposées aux normes d'isolation. La deuxième (chapitre 3) traite 

du calcul d'une norme d'isolation optimale (en un sens qui sera 

défini); viennent ensuite (chapitres 4 et 5) l'analyse socio-

économique des effets de non-affectation des modifications et une 

série de commentaires sur des solutions de rechange à la conservation 

de l'énergie. Dans la dernière partie nous tirons les conclusions 

de notre évaluation. 
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2. 	L'ANALYSE AVANTAGES-COUTS 

Les normes actuellement en vigueur et les nouvelles lignes 

directrices concernant l'isolation résidentielle figurent à l'Annexe 

A. Ces normes ont été établies en fonction de périodes de chauffage 

précises; les niveaux d'isolation pour des périodes intermédiaires 

peuvent être calculés par interpolation. Les nouvelles indiquent 

les niveaux d'isolation thermique requis pour des intervalles de 1 

500 degrés Celsius - jours  (dCj) (2 700 degrés Fahrenheit-jours (dFj) - 

la durée d'une période de chauffage se calcule en degrés-jours. 

Chaque journée correspond aux nombres de degrés-jours dont la tempéra-

ture moyenne tombe au-dessous de 18,3 °C (65° F). N.B.: tous nos 

calculs ont été faits dans le système anglais des unités de mesure 

afin que le lecteur s'y retrouve plus facilement. Pour plus de 

détails, voir l'Annexe A. Les nouvelles normes d'isolation ont en 

fait été calculées pour des périodes de chauffage comprenant 900 dFj 

de plus que la limite inférieure de ces intervalles. Pour les 

besoins de la présente évaluation cependant, les niveaux d'isolation 

seront associés aux périodes de chauffage comprenant 900 dCj de 

moins que la limite supérieure des intervalles. Nous étudierons ici 

le cas d'une seule période de chauffage de 8 100 dFj, qui est à peu 

près celle de Kingston, et, étant donné la nature des données sur 

les coûts de construction, nous n'examinerons que les normes relatives 

aux toits/ plafonds et aux murs à ossature de bois des maisons 

unifamiliales ou en rangées. 

Puisque les méthodes utilisées dans le calcul des nouvelles 

normes ont été appliquées d'une façon uniforme, ce calcul devrait 

nous indiquer assez précisément la valeur globale des niveaux d'isola-

tion proposés. Les normes actuelles distinguent le chauffage à 

l'électricité de tous les autres modes de chauffage, mais l'évolution 

des prix relatifs des différentes formes d'énergie a fait disparaître 

le besoin d'une telle distinction. Notre analyse avantages-coûts 

comparera les anciennes et les nouvelles normes d'isolation thermique 
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8 

des maisons chauffées au mazout. Ce faisant, nous surestimons  

l'ampleur de l'évolution étant donné que nombre de maisons en chantier 

satisfont déjà à des normes d'isolation supérieures à celles en 

vigueur, surtout en ce qui concerne l'isolation des plafonds. 

L'Annexe B précise ce que coûte la pose de matériaux 

isolants supplémentaires. Ces chiffres englobent en fait certains 

des coûts fixes de construction d'un mur, isolation non comprise, 

mais cela ne nuit en rien à nos calculs, car seuls les coûts inhérents 

à chaque augmentation du niveau d'isolation (R) doivent retenir ici 

notre attention. Notre étude tient aussi compte d'autres données 

essentielles: les prix actuel et futur de l'énergie et le rendement 

moyen des fournaises à mazout. Nous fondons nos analyses sur un 

rendement estimé à 60 pour cent. Le rendement réel des fournaises 

varie entre 60 et 65 pour cent, chiffres qui n'ont pas beaucoup 

changé au cours des dernières années. (Le rendement moyen d'une 

fournaise est la fraction de l'énergie d'un combustible transformée 

en chaleur utile). Nous utilisons le prix mondial du pétrole comme 

prix de l'énergie. Le prix actuel du gallon de mazout au Canada est 

d'environ 47,5 cents; le même gallon vaut donc environ 60 cents si 

l'on utilise le prix mondial, c'est-à-dire à peu près 3,6 x 10
-4 

cents par BTU (unité thermique britannique). Comme nous l'avons dit 

précédemment, nous tenterons de montrer dans quelle mesure diverses 

hypothèses concernant l'évolution du prix mondial du pétrole influent 

sur les gains provenant de l'accroissement de l'isolation thermique. 

Les avantages et les coûts 

L'analyse de regression des données reproduites à l'Annexe 

B nous permet de constater que les coûts de l'isolation varient en 

fonction des niveaux de résistance thermique (R): pour les murs à 

ossature de bois et les plafonds, cela donne respectivement les 

équations suivantes; coûts = $(14,60 + 6,47R)/100 pi
2

, et coûts = 

$(0,52 + 1,93R)/100 pi
2

. Les coûts croissent plus rapidement dans 



le cas des murs, car la main-d'oeuvre y est plus importante, et la 

pose d'isolants plus épais entraîne des modifications onéreuses à la 

structure des murs pour toute valeur de R supérieure à 12. Il en 

coûte donc respectivement $33 et $39,37 les 100 pi
2 

pour porter de 

11,9 à 17,0 le niveau d'isolation thermique des murs, et de 11,9 à 

32,3 celui des plafonds. On notera cependant que les coûts indiqués 

ici ne sont valables que pour les valeurs R pour lesquelles des 

données estimatives peuvent être obtenues. Des niveaux d'isolation 

thermique supérieurs pourront parfois être plus coûteux tandis que 

des niveaux inférieurs coûteront moins. Mais puisque la majeure 

partie des valeurs R retenue aux fins de la présente étude sont 

conformes à cette exigence, cette mise en garde ne vaut guère que 

pour les valeurs R situées à la limite inférieure. 

L'augmentation de la valeur R diminuera les pertes de 

chaleur par les plafonds et les murs. Puisque cette perte est 

inversement proportionnelle à la résistance thermique, l'économie 

d'énergie sera, dans le cas des murs: 

1-- = 0,0252 BTU/ °  F h pi 2  et, dans le cas des plafonds: 
11,9 	17 

1 	1  
= 0,0530 BTU/°  F h pi 2  . 

11,0 	32,2 

Puisque la période de chauffage se mesure en degrés-jours, l'économie 

d'énergie mesurée en BTU/heures doit être convertie en BTU/jours. 

Dans le cas d'une maison raisonnablement bien isolée on peut effectuer 

cette conversion en multipliant la valeur de l'économie horaire 

d'énergie par 18 et non par 24 (voir D.G. Stephenson, Détermination  

de la résistance thermique optimale pour les murs et les toits, Note 

d'information de recherches sur le bâtiment n°  105, Conseil national 

de recherches du Canada). L'économie annuelle d'énergie résultant 

de l'augmentation des normes est donc de 18 x 8 100 x 100 x 0,0252 = 

367 416 BTU/100 pi
2 
pour pour les murs, et de 18 x 8 100 x 100 x 

1 
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0,0530 = 772 720 BTU/100 pl
2 
 pour les plafonds. Pour déterminer la 

valeur pécuniaire de ces économies, il faut multiplier ces chiffres 

par 1 puisque seulement 60 pour cent du mazout consommé est 

0,6 

converti en chaleur utile), et par le prix courant mondial de l'huile, 

soit 3,6 x 10
-4 

cents/BTU. On réalise ainsi une économie annuelle 

de 6 x 10
-6 

x 367 416 =$2,20/l00 pi
2 
 pour les murs, et de 6 x 10

-6 

x 772 740 = $4.64/100 pi 2  pour les plafonds. Ces économies annuelles 

d'énergie augmenteront en valeur réelle si le prix réel du pétrole 

augmente. 

La valeur nette actualisée 

La valeur nette actualisée des changements proposés au 

cours des prochaines 30 années (vie d'une nouvelle maison aux fins 

de l'amortissement) s'élève à: 

30 

33,00 + i 	2 20 . (1 + e) 1  dollars/100 pi 2  pour les murs, et à: 
i = 1  (l+r) 1  

30 

39,37 +  X 	4,64 . (1 + e) 1  dollars/100 pi 2  pour les plafonds, 
i = 1  (l+r) 1  

r étant le taux d'actualisation collectif réel (qui ne tient pas 

compte du taux général d'inflation) et e le taux de variation annuel 

du prix réel de l'énergie. (Le facteur (1+e)1  peut également s'écrire: 
(l+r) 1  

(

1 + r-e
) 

-
i 

r-e étant le taux d'actualisation net). 
--- - 

1+e' 	1+e 

On trouvera au Tableau 1 la valeur nette actualisée des modifications 

proposées en matière d'isolation pour différentes valeurs de r et de 

e. Les graphiques qui accompagnent ce tableau illustrent la façon 

dont la variation des taux d'actualisation et de croissance du prix 
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réel de l'énergie influent sur la valeur actuelle nette des change-

ments proposés. On peut voir qu'en adoptant un taux d'actualisation 

collectif de 10 per cent (taux habituellement utilisé pour les 

projets d'investissement gouvernementaux) et, en supposant que le 

prix réel de l'énergie soit constant (c'est là en fait l'hypothèse 

majeure utilisée dans le cadre des projets énergétiques canadiens de 

quelque importance), ou ne croisse que de deux pour cent, les augmen-

tations des niveaux d'isolation proposés pour les murs ne sont 

aucunement rentables. A un tel taux d'actualisation, en effet, il 

faudrait un taux d'inflation du prix de l'énergie d'au moins 4,5 

pour cent par année pour justifier de telles transformations. Or, 

une telle augmentation du prix de l'énergie implique qu'il faudrait 

quadrupler le prix réel mondial du pétrole au cours des 30 prochaines 

années, ce qui en porterait le prix à plus de $50 (1977) le baril. 

Par contre, les niveaux d'isolation proposés pour les plafonds ont 

des retombées économiques positives. 

La valeur des paramètres utilisés et les données choisies 

sont plutot favorables à la conclusion que les lignes directrices 

sont valable, à une exception près, à savoir le coût des matériaux 

isolants eux-mêmes qui ont fait l'objet de prévisions relativement 

pessimistes dont l'incidence négative est cependant de peu d'importan-

ce. C'est ce que démontre le Tableau 1 où les chiffres marqués d'un 

astérique simple (ou double) correspondent aux coûts nets en dollars 

courants (liés à un taux d'actualisation donné) qui sont jugés 

économiquement rentables lorsque nous supposons une réduction des 

coûts d'installation (par unité de résistance) de 10 pour cent (ou 

de 20 pour cent dans le cas de l'astérisque double). 
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rentable lorsqu'il 

variables 

rentable lorsqu'il 

variables. 

une réduction de 10 pour cent des frais 

une réduction de 20 pour cent des frais RA 

y a 

Y a 

Tableau 1 

NORMES D'ISOLATION DES MURS ET DES PLAFONDS 

VALEUR NETTE ACTUALISEE DES MODIFICATIONS PROPOSEES 

Variation du 	Valeur actuelle 

prix réel de 	nette de l'iso- 

l'énergie 	lation des mus  

Taux 	(pourcentage 	($ par 100 pi ) 

d'actualisation 	annuel) 

Valeur 
actuelle nette 

de l'isolation 

des plafond 

 ($ par 100 pi ) 

10 

5 

12,5 	-2 	-18,37 	-8,58 

	

0 	-15,91 	-3,38* 

	

2 	-12,76 	3,23 

	

4 	- 8,62 	11,93 

	

6 	- 3,15* 	23,46 

	

-2 	-15,60 	-2,67* 

	

0 	-12,25 	4,39 

	

2 	- 7,85 	15,43 

	

4 	- 1,96* 	26,10 

	

6 	6,12 	43,13 

7,5 	-2 	-11,73 	5,50 

	

0 	- 7,02 	15,43 

	

2 	- 0,64* 	28,88 

	

4 	8,16 	47,44 

	

6 	22,48 	73,43 

	

-2 	- 6,09** 	17,38 

	

0 	0,81 	31,95 

	

2 	10,45 	52,27 

	

4 	24,11 	81,08 

	

6 	43,69 	122,38 

2,5 	-2 	2,44 	35,38 

	

0 	13,05 	57,74 

	

2 	28,25 	89,81 

	

4 	50,31 	136,37 

	

6 	82,81 	204,88 
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Modifications aux normes d'isolation des plafonds — Variation de la valeur actuelle 

nette (par 100 pi 2 ) par rapport aux variations du taux d'actualisation 

90 

65 

40 

15 

10 

0 

2 4.2 6.4 8.6 10.8 13 

Graphique 1 

Modifications aux normes d'isolation des murs — Variation de la valeur actuelle 

nette (par 100 pi 2 ) par rapport aux variations du taux d'actualisation 

90 

Graphique 2 

N.B.: À chaque courbe correspond une hypothèse différente relative à l'évolution future du 

prix mondial du pétrole. Les cinq hypothèses utilisées ici sont les suivantes: -2 pour 

cent par an (courbe inférieure), prix constant, + 2, + 4 et + 6 pour cent par an (courbe 

supérieure). 
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3. 	NIVEAUX D'ISOLATION OPTIMAUX 

Dans le présent chapitre, nous utilisons d'une autre façon 

les données et les hypothèses de base de l'analyse avantages-coûts. 

Au lieu de ne retenir que les coûts et les avantages des changements 

proposés, nous avons calculé les niveaux d'isolation optimaux des 

murs et des plafonds. Par niveau d'isolation optimal, nous 

entendons ici le niveau qui permet de minimiser les coûts actualisés 

de chauffage et d'isolation pendant la durée moyenne (30 ans) d'une 

maison. Autrement dit, ce chapitre indique quels nouveaux niveaux 

d'isolation obligatoires maximiseraient la valeur nette actualisée 

des changements proposés. Toutefois, ce calcul sera considéré dans 

une perspective purement microéconomique et nous passons par 

conséquent sous silence toute considération de nature macroéconomique, 

telles les questions de sécurité nationale ou de balance des paiements. 

Comme au chapitre précédent, les données relatives au coût 

de l'isolation sont exprimées en dollars par 100 pi 2 : coûts = 14,60 

+ 6,47 R pour les murs à charpente de bois, et coûts = 0,52 + 1,93 R 

pour les toits et les plafonds. Le coût annuel de chauffage pour 

100 pi
2 

égale: 

1 x 100 x 18 x 8 100 x 1 	x 3,6 x 10
-4 

= $87 48 

0,6 

La valeur actualisée des factures de chauffage pendant la vie écono-

mique (30 ans) d'une maison est de: $87,48 so (1+e)
i 

(l+r)i 
1 =1 

ou e et r sont définis comme au chapitre précédent. Le niveau 

d'isolation optima est par conséquent atteint par la valeur R qui 

réduit au minimum les coûts relatifs à la période d'actualisation, 

soit: 
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$14,60 + $6,47 R + $87,48  31 (1+e) i 	pour les murs à charpente 

R 	j = 1(1+r)i 

de bois, et 

$0,52 + $1,93 R + $87,48  311  (1+e)1  pour les toits. 
R 	= 1(1+e) 1  

On trouvera au Tableau 2 la liste de ces valeurs optimales pour les 

mêmes combinations utilisées au Tableau 1. On remarquera que les 

niveaux d'isolation optimaux tant pour les murs que pour les plafonds, 

se situent nettement en-dessous des normes proposées lorsque nous 

adoptions un taux d'actualisation de 10 pour cent et un taux d'infla-

tion du prix réel de l'énergie nul ou de 2 pour cent par année. Ces 

niveaux demeurent encore inférieurs à ceux proposés pour toutes les 

combinaisons de r et de e pour lesquels le taux d'actualisation net 

r-e n'est pas inférieur à 2,5 pour cent. Les graphiques 3 et 4 accom-

1+e 

pagnent ce tableau font ressortir cette dépendence fonctionnelle des 

niveaux d'isolation par rapport aux valeurs de r et de e, ainsi que 

la relation entre les niveaux d'isolation optimaux et les normes 

actuelles et proposées. 
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Tableau 2 

NIVEAUX D'ISOLATION OPTIMAUX 

PLAFONDS ET MURS A OSSATURE DE BOIS 

Variations du prix 	Valeur R optimale 
Taux 	réel de l'énergie 
d'actualisation 	(pourcentage annuel) 	Murs 	Plafonds 

12,5 	-2 	9,48* 	17,36* 

	

0 	10,25* 	18,77* 

	

2 	11,15* 	20,42 

	

4 	12,24 	22,41 

	

6 	13;55 	24,78 

10 	-2 	10,34* 	18,93* 

	

0 	11,29 	20,67 

	

2 	12,43 	22,76 

	

4 	13,81 	25,29 

	

6 	15,50 	28,39 

7,5 	-2 	11,43* 	20,94 

	

0 	12,64 	23,14 

	

2 	14,10 	25,82 

	

4 	15,91 	29,12 

	

6 	18,13 	33,19 

5 	-2 	12,86 	23,54 

	

0 	14,42 	26,39 

	

2 	16,34 	29,92 

	

4 	18,74 	34,30 

	

6 	21,53 	39,42 

2,5 	-2 	14,76 	27,02 

	

0 	16,82 	30,80 

	

2 	19,40 	35,52 

	

4 	22,63 	41,43* 

	

6 	26,68* 	48,85* 

* 	
Niveaux d'isolation optimaux situés en dehors de la fourchette 
des valeurs R pour lesquels les composantes de coûts ont été 
estimées. 
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2 

Graphique 3 

Isolation optimale des murs en fonction du taux d'actualisation 

Graphique 4 

Isolation optimale des plafonds en fonction du taux d'actualisation 

NB.: À chaque courbe correspond une hypothèse différente relative à l'évolution future du 

prix mondial du pétrole. Les cinq hypothèses utilisées ici sont les suivantes: -2 pour 
cent par an (courbe inférieure), prix constant, + 2, + 4 et + 6 pour cent par an (courbe 
supérieure). 

- 17 - 



4. 	ANALYSE DES EFFETS DE NON-AFFECTATION 

L'étude d'une réglementation ne serait pas complète si 

elle n'était qu'une application d'une méthode mécanique du type 

analyse avantages-coûts ou de techniques connexes. Les règlements, 

et notamment les règlements à caractère social, ont comme but de 

répondre à des problèmes pour lesquels les solutions classiques 

(taxes, subventions, etc.) s'avèrent inadéquates ou impraticables. 

Dans une certaine mesure, l'impact d'une réglementation sur ce type 

de problème, de même que sur le ou les marchés concernés, ne peut 

être analysée que dans un cadre conceptuel moins rigide, c'est - à- dire 

plus descriptif que celui de l'analyse avantages-coûts. Dans le 

présent chapitre nous tenterons donc d'examiner les nouvelles normes 

d'isolation d'un point de vue plus général. Cela nous permettra 

d'étudier l'incidence des nouvelles normes sur l'inflation, la 

structure du marché, la répartition des revenus, les échanges interna-

tionaux ainsi que sur l'efficacité dynamique de l'économie canadienne. 

L'inflation 

La nouvelle réglementation aura pour effet de faire augmen-

ter le prix des maisons et, dans un moindre mesure, celui des apparte-

ments. L'ampleur de cette augmentation est cependant difficile à 

mesurer parce que le prix des maisons est loin d'être entièrement 

déterminé par l'offre. Néanmoins, il y a de fortes chances pour 

qu'une telle augmentation des coûts finisse, avec le temps, par se 

répercuter sur le prix des maisons elles-mêmes. Pour se faire une 

idée de l'importance de tels changements, il suffit de considérer 

les coûts additionnels qu'occasionne l'application des nouvelles 

normes (sans oublier que ces chiffres sont gonflés dans la mesure où 

nombre de nouvelles maisons dépassent déjà les normes existantes, 

surtout en ce qui concerne l'isolation des plafonds). Prenons le 

cas typique d'une maison unifamiliale à un étage dont les caractéris-

tiques seraient les suivantes: surface: 20 pi sur 40 pi, hauteur 
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10 pi, période de chauffage 8 100 dFj; il y aura donc 800 pi
2 

d'iso-

lation •de plafonds, et les murs représentent une surface de 1 200 

. 
p

2
i , dont 900 pi

2 
hors fenêtres et portes. Pour y effectuer, du 

seul point de vue de l'isolation, les transformations répondant aux 

nouvelles normes, il en coûtera environ: 8,0 x 20,2 x $1,93 + 5,1 x 

$6,47 = $608,86 (en utilisant les prévisions de coûts figurant à 

l'Annexe B).* Puisque certains des coûts d'une maison, tels les 

intérêts payés par l'entrepreneur, les frais d'agence immobilière, 

et les horaires d'avocats, etc. sont fonction de la valeur de 

celle-ci, il est fort probable que ces normes influent davantage sur 

le prix des habitations. Mais leur incidence sur l'indice des prix 

à la consommation (IPC) serait sans doute négligeable car les coûts 

de propriété d'une maison y sont eux-mêmes dérivés d'indices. A 

moins qu'un usage plus généralisé d'isolation provoquait une hausse 

de l'indice des prix des matériaux de construction, ce qui n'est pas 

le cas, cette augmentation des coûts (due à une utilisation accrue 

de matériaux sans augmentation de prix) ne saurait guère avoir une 

influence sur l'IPC. 

La production des pièces de bois de charpente de 2 po x 

6 po pourrait aussi poser certaines difficultés. Il se peut en 

effet qu'en l'absence de nouveaux types de matériaux isolants (voir 

paragraphe 5 de ce chapitre), il soit nécessaire d'utiliser des 

pièces de ce genre. Mais comme la capacité actuelle de production 

de ces madriers est limitée, leur prix pourrait connaître d'importan -

tes hausses. 

Sur la base d'une telle prévision, il en coûterait $60 millions en 
déboursés supplémentaires pour construire 100 000 maisons par année 
qui sont, en moyenne, des dimensions de notre exemple qui soient 

conformes aux nouvelles normes d'isolation. 
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Ce qu'il faut toutefois retenir, c'est que l'incidence 

inflationiste n'est pas fonction de la rentabilité d'un projet. Les 

bénéfices se mesurent en termes d'économie d'énergie, et il n'est 

guère réaliste de penser qu'une réduction de la consommation de 

mazout des ménages canadiens, par exemple, puisse influer sur le 

prix mondial •ou même canadien du pétrole brut. Il en va de même 

pour un grand nombre de règlements et il ne faut pas l'oublier 

lorsqu'on mesure "l'incidence inflationiste" d'une réglementation, 

nouvelle ou révisée, par le biais des variations de l'IPC. 

Les structures du marché 

L'incidence des nouvelles lignes directrices sur la struc-

ture du marché des matériaux isolants n'est pas chose facile à 

mesurer. La production des isolants classiques est assez concentrée, 

et une entreprise, la Fiberglas Canada Ltd.,  y tient déjà une place 

nettement prédominante. La progression de la demande s'étant accélé-

rée au cours des dernières années, cette industrie ne devrait donc 

pas avoir de difficultés à envisager une croissance soutenue. Les 

répercussions réelles des nouvelles normes ne seraient sans doute 

pas aussi importantes que l'ampleur des changements préconisés ne le 

laise supposer. En effet, beaucoup de maisons jouissent déjà d'une 

isolation thermique supérieure aux normes en vigueur, sans compter 

que seules les maisons financées en Vertu de la Loi nationale sur  

l'habitation seraient, dans un premier temps, touchées. Il ne 

semble pas non plus que l'augmentation de la demande doive nécessai- 

rement accroître les risques d'une concentration dans cette industrie, 

déjà très hautement concentrée, des matériaux isolants. De plus, la 

capacité de production actuelle (et son augmentation récente) semble 

indiquer qu'il serait possible de faire face à une demande plus 

forte, à moins que la H réisolation" des maisons déjà construites ne 

soit effectuée trop rapidement (voir chapitre 5). 
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La répartition des revenus  

Les changements proposés ne devraient guère modifier la 

répartition des revenus réels entre des divers groupes concernés. 

Les coûts de construction des appartements n'augmenteront pas autant 

que ceux des nouvelles maisons, mais les économies d'énergie y 

seront également moins importantes. L'adoption de normes d'isolation 

jugées économiquement rentables pourrait toutefois réduire à la 

marge l'accessibilité à la propriété. L'aide financière hypothécaire 

gouvernementale n'est en effet consentie qu'aux particuliers dont le 

salaire est supérieur à un minimum déterminé, lui-même fonction de 

la mensualité PIT (principal, intérêts et taxes) sur la maison. Par 

suite de la hausse du coût des maisons et sans tenir compte de 

l'économie d'énergie, le montant de cette mensualité pourrait augmen-

ter. D'un côté, cela diminuerait le nombre de personnes à faible 

revenu pouvant recevoir cette aide financière, mais de l'autre, les 

personnes dont le revenu leur permettait d'acheter une maison pour-

raient bénéficier de subventions plus importantes, dans la mesure où 

elles seraient admissibles à les recevoir (et le nombre de ces 

bénéficiaires à revenus plus élevés s'en trouverait augmenté), et 

cela indépendamment des économies de chauffage. Cela ne se produirait 

pas cependant si, dans leur évaluation des coûts de propriété, les 

responsables de ces programmes d'aide remplaçaient la formule PIT 

par une formule PITC (principal, intérêts, taxes et chauffage). 

(N.B. Les changements impliqués ici ne sont pas très importants: si 

le prix d'achat d'une maison augmentait de $700 et que le taux 

d'intérêt hypothécaire était de 11 pour cent, le montant des intérêts 

annuels augmenterait de $77. Les nouveaux propriétaires dont les 

revenus auraient dépassé de $308 par année la limite antérieure ne 

seraient donc plus admissibles aux subventions au paiement d'intérêts). 

Il se peut qu'une répartition de revenus plus importante 

se produise lors de la revente des maisons nouvelles d'aujourd'hui. 

Les nouvelles normes d'isolation reposent en effet sur l'hypothèse 
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d'une croissance rapide des coûts réels de l'énergie. Si cette 

hypothèse se vérifie, les gains que les propriétaires de maisons 

nouvelles retireront de chaque unité marginale d'isolation, au cours 

des prochaines années, seront passablement moindres que le coût de 

celle-ci en intérêts. Tant que le prix des maisons ne réflètera pas 

adéquatement les différences d'efficacité énergétique de maisons par 

ailleurs semblables, il y aura un transfert de gains des propriétaires 

actuels à leurs successeurs. Si l'augmentation rapide des prix de 

l'énergie n'était pas corroborée dans les faits, ce problème de 

transfert deviendrait davantage un problème de "mésaffectation" des 

ressources. Il se pourrait malgré tout que les acheteurs de demain 

réalisent un profit si la relative stabilité des prix réels de 

l'énergie freinait la prise de conscience des problèmes de l'énergie 

et empêchait la capitalisation intégrale de la valeur de l'isolation 

excédentaire posée en 1977. 

Les retombées économiques régionales des nouvelles normes 

ne devraient pas être très importantes dans la mesure où le fort 

volume des matériaux isolants exige qu'ils soient produits relative-

ment près des endroits où ils sont utilisés. C'est pourquoi il 

existe des usines dans chacune des grandes régions du pays. 

Commerce international  

L'application des nouvelles normes devrait avoir des 

effets favorables sur notre balance courante car la grande majorité 

des matériaux isolants sont produits au pays (à l'exception d'une 

entreprise de l'Ouest qui fait appel aux importations pour maintenir 

sa part du marché pendant la construction de sa nouvelle usine), 

tandis que l'énergie ainsi économisée permettrait, selon les régions, 

soit d'augmenter les exportations, soit de réduire les importations. 

Le seul facteur négatif à considérer ici est la quantité d'énergie 

requise pour produire ces matériaux isolants, notamment la fibre de 

verre. Aussi longtemps que les niveaux d'isolation ne dépasseront 
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pas les limites jugées économiquement rentables, les retombées 

nettes de la balance des échanges énergétiques devraient être favora-

bles, du moins à long terme. Supposons que l'exemple utilisé précé-

demment est représentatif de l'ensemble des maisons qui seront 

touchées par le nouveau règlement, et que la période de chauffage de 

8 100 dFj soit également représentative. Au bout de 10 ans d'appli-

cation de ces normes, la construction annuelle de 150 000 de ces 

maisons parviendraient à économiser plus de quatre millions de 

barils de pétrole par année, en supposant que toutes ces maisons 

répondent aux nouvelles normes et qu'en l'absence de celles-ci elles 

auraient répondu aux anciennes. Cela représente moins de 1 pour 

cent de notre consommation annuelle de pétrole à l'heure actuelle. 

L'efficacité dynamique 

Comme la nouvelle réglementation n'implique aucun changement 

technologique majeur, il est peu probable qu'elle ait un effet 

d'entraînement sur l'industrie, à une exception près. Les murs de 

la plupart des maisons n'offrent qu'un espace de quatre pouces pour 

l'installation des matériaux isolants, ce qui est insuffisant si 

l'on veut satisfaire aux nouvelles normes. Toutefois, vu la structure 

actuelle du marché, il est peu probable que la mise au point de 

matériaux isolants moins épais influe de façon significative sur la 

concurrence au sein de cette industrie. 
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5. 	LES SOLUTIONS DE RECHANGE 

La question de la conservation de l'énergie dans les 

maisons est en réalité infiniment plus complexe que les chapitres 

précédents ne le laissent deviner. L'isolation n'est qu'une des 

mesures que nous pouvons adopter pour réduire la consommation d'éner- 

gie au foyer. En gros, l'on peut distinguer deux aspects passablement 

différents de cette question. 

Le premier, dont les lignes directrices sont un exemple, a 

trait à la modification de l'architecture des maisons de manière à 

tenir compte de l'augmentation du prix relatif de l'énergie. S'il 

choisit un niveau d'isolation adéquat, le consommateur y trouvera 

son compte, car il aura un pouvoir d'achat accru sans avoir eu à 

sacrifier quoi que ce soit. On pourrait arriver au même résultat en 

augmentant l'efficacité des fournaises et des appareils électroména-

gers, en assurant une meilleure étanchéité des joints, en posant des 

fenêtres doubles (qui puissent être ouvertes l'été) et même, en 

modifiant l'architecture des maisons pour que la plupart des fenêtres 

soient exposées vers le sud. 

L'autre aspect de la question a trait aux habitudes de 

consommation des particuliers. Il leur faudrait perdre ou changer 

des habitudes de consommation auxquelles ils sont très attachés. Il 

s'agirait par exemple de vivre dans des maisons moins chauffées qu'à 

l'heure actuelle, de réduire l'usage des appareils électriques et de 

rationer volontairement la consommation d'eau chaude et d'électricité. 

Si l'on veut qu'un tel changement s'affectue sans entraîner une 

baisse de notre bien-être, il faudrait qu'il se fasse progressivement. 

Il importe de s'en rendre compte si l'on ne veut pas que des program-

mes visant à encourager la conservation de l'énergie dans les maisons 

d'aujourd'hui ne déclenchent une résistance compréhensible, quoique 

regrettable, contre l'amélioration de l'isolation. Cela pourrait se 

produire si l'on considérait comme équivalents le fait d'améliorer 

-  24 - 



le niveau d'isolation de sa maison et celui d'abaisser la température 

au thermostat (mettant ainsi sur le même pied, dans l'esprit du 

consommateur, un investissement profitable n'impliquant aucune perte 

de bien-être et un geste "qui est douloureux mais qui fait du bien"). 

De tels programmes risqueraient alors de constituer, aux yeux du 

consommateur, un nouvel exemple d'ingérence gouvernementale dans la 

vie privée des citoyens. 

L'on peut aussi adopter une position à mi-chemin entre ces 

deux extrêmes: il est probable en effet que les consommateurs ne 

savent pas encore très bien ce que leurs habitudes de consommation 

intensive d'énergie leur coûte en réalité. On pourrait donc s'atten-

dre à ce que la demande d'énergie enregistre une certaine baisse 

lorsqu'ils auront davantage pris conscience du coût réel de ces 

habitudes. Une attitude plus rationnelle à l'égard de la fixation 

des prix de l'énergie permettrait également de diminuer la demande 

aux heures de pointe et de réduire les besoins de production d'énergie. 

L'application de tarifs plus élevés à ces heures, permettrait sans 

doute de réduire les fluctuations quotidiennes, mais non les fluctua-

tions saisonnières plus difficiles à maîtriser. 

En plus des normes d'isolation, les nouvelles propositions 

comprennent un certain nombre d'autres mesures de conservation, 

notamment des limites concernant le nombre et la dimension maximale 

des fenêtres et des luminaires. Les restrictions dans le cas des 

fenêtres imposent une réduction de la consommation mais ceci est 

moins évident dans le cas de l'éclairage. Les luminaires portatifs 

en effet ne sont pas interdits et l'on fait parfois valoir l'utilité 

d'une réduction de l'intensité de l'éclairage pour des raisons de 

santé. Il est très important de noter que les nouvelles propositions 

traitent des divers aspects de la conservation de l'énergie séparément. 

On cherche actuellement à mettre au point une formule de budget de 

l'énergie, qui permettrait de combiner diverses formes de conservation 
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d'énergie pourvu que la quantité globale d'énergie consommée (par 

unité de surface de plancher) soit maintenue en deçà d'une certaine 

limite. 

Nous allons maintenant voir comment l'interaction de deux 

techniques d'économie de l'énergie est susceptible d'influer sur 

l'efficacité de chacune d'elles prise isolément. Les deux techniques 

d'économie de l'énergie considérées ici sont d'abord l'amélioration 

du niveau d'isolation des murs et des plafonds, dont nous avons déjà 

traité, et puis la possibilité de porter de 60 à 70 pour cent le 

rendement énergétique moyen des fournaises à mazout. (N.B.: Il 

existe à l'heure actuelle des procédés nouveaux à l'étude et installés 

permettant d'accroître le rendement des brûleurs et notamment, un 

dispositif empêchant la chaleur de s'échapper par la cheminée lorsque 

le brûleur est éteint. Toutefois, les améliorations et investissements 

requis discutés ici, seront considérés d'un point de vue purement 

hypothétique). 

Le consommateur qui choisirait d'améliorer le rendement de 

sa fournaise aurait pris une décision rentable s'il ne lui coûte pas 

plus que 80 cents pour chaque gallon de mazout consommé pendant une 

année, en admettant que le prix réel mondial du pétrole demeure 

stable et que le taux d'actualisation se situe à 10 pour cent. Pour 

une maison qui consomme 1 000 gallons de mazout par année et dont 

l'isolation est conforme aux normes en vigueur, le plafond de renta-

bilité d'un tel investissement se situe plus exactement à $808,03. 

Il est intéressant de constater que la rentabilité de l'investissement 

d'isolation est fonction de l'amélioration du rendement de la fournai-

se. En effet, le niveau optimal d'amélioration de l'isolation est 

réduite de 7,5 pour cent si le rendement moyen de la fournaise est 

porté de 60 à 70 pour cent. De même, la limite des coûts jugés 

acceptables pour améliorer ce rendement baissera si des travaux de 

"réisolation" sont déjà effectués. Toutefois, il conviendrait 

idéalement d'adopter une méthode d'analyse qui permettrait de compa- 
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rer simultanément les coûts nets actualisés de construction et de 

consommation d'énergie pendant la vie prévue d'une maison pour 

toutes les combinaisons possibles de types d'investissement. 

Dans ce chapitre, nous avons jusqu'ici discuté diverses 

façons de réduire la consommation d'énergie dans les nouvelles 

maisons. Comme le nombre de maisons déjà construites est bien plus 

important que celui des nouvelles maisons de chaque année, les 

mesures visant à encourager la "réisolation" des maisons moins 

récentes risquent d'avoir une incidence beaucoup plus importante que 

les mesures plus sévères s'appliquant aux nouvelles maisons. De 

plus, il coûte beaucoup moins cher que l'on pense d'améliorer l'iso-

lation des maisons moins récentes. Des soumissions dans la région 

d'Ottawa mentionnent des coûts par pi 2  analogues à ceux qui figurent 

à l'Annexe B pour un niveau R 12 d'isolation des murs. Les coûts 

supplémentaires de ces travaux dans des maisons déjà construites 

sont compensés par les économies de main-d'oeuvre provenant d'une 

mécanisation accrue des procédés utilisés. Il s'ensuit qua des 

calculs analogues à ceux que nous avons effectués dans le chapitre 

3, nous permettraient de démontrer que les niveaux d'isolation 

optimaux, tant pour les murs que pour les plafonds, sont grosso modo 

les mêmes, qu'il s'agisse de "réisolation" ou d'isolation tout 

court. 

Puisque le rendement marginal des investissements décroît 

au fur et à mesure que le niveau d'isolation augmente, il semblerait 

plus judicieux de tenter de corriger les déficiences d'isolation des 

maisons moins récentes que d'employer nos efforts à doter les nouvel-

les constructions de niveaux d'isolation supérieurs aux niveaux 

optimaux. Toutefois, le domaine de la "réisolation" ne se prête pas 

facilement à l'application d'une réglementation et, en dépit des 

bénéfices sociaux qu'il apporterait au cours des années, il se peut 

que les consommateurs ne désirent pas ou n'aient tout simplement pas 

les moyens d'entreprendre de tels travaux. La réalisation d'un 
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objectif aussi rentable pour la collectivité pourrait donc nécessiter 

un programme combiné d'information et de subventions. Il est cepen -

dant important que les propriétaires de maisons ne se méprennent pas 

sur l'importance des bénéfices qu'ils pourraient retirer de tels 

investissements, et aussi que l'aide financière, quelle que soit sa 

forme, augmente le montant des investissements consacrés à la "réiso-

lation" et ne paie pas seulement les travaux qui auraient de toute 

façon été entrepris. 

Notre exposé des solutions de rechange a jusqu'ici été 

fait dans l'optique étroite d'une analyse strictement économique des 

problèmes de conservation de l'énergie. C'est pourquoi nous n'avons 

considéré que des solutions de rechange qui présentaient un certain 

intérêt du point de vue de la maximisation microéconomique. Les 

problèmes relevant de l'économie de l'énergie peuvent être, et sont 

même souvent, abordés dans une perspective macroéconomique: la 

facilité des approvisionnements futurs, les facteurs écologiques et 

les problèmes de la balance des paiements sont alors au centre de la 

discussion. 

Si les problèmes de ce type justifient une intervention 

gouvernementale, alors les solutions de rechange n'ont pas besoin 

d'être aussi restrictives qu'elles le sont dans notre analyse. 

Ainsi, tandis qu'il n'avait qu'une importance réduite en regard 

d'une analyse microéconomique, un changement de style de vie peut 

paraître plus raisonnable si nous le considérons dans une optique 

relevant de considérations macroéconomiques. Une telle démarche 

implique toutefois qu'il faut cesser de rechercher des solutions de 

rechange dans le domaine de l'habitation seulement pour envisager 

une réglementation ou une restriction volontaires de la consommation 

d'énergie dans l'ensemble de l'économie. Le secteur des transports, 

par exemple, et plus particulièrement celui du transport automobile, 

constitue une cible comparable au secteur résidentiel pour l'adoption 

de mesures restrictives de ce type. Etant donné qu'à raison d'un 
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gallon aux 17 milles, en moyenne, les automobilistes utilisent 

environ 25 pour cent de notre consommation totale de pétrole (chiffres 

approximatifs, mais valables), une amélioration de seulement 10 pour 

cent du millage moyen permettrait des économies sensiblement supérieu-

res aux bénéfices escomptés par l'application des lignes directrices 

proposées dans le domaine de l'isolation. Reste à savoir comment 

les coûts se comparent. 

Si l'attribution d'une importance accrue aux considérations 

macroéconomiques ouvre un champ d'action plus vaste pour l'adoption 

de mesures de conservation d'énergie, il ne faut pas en déduire que 

la voie est grande ouverte à toute réglementation. Comme nous 

l'avons vu précédemment, il faut étudier simultanément les différentes 

options afin d'aborder les considérations de politique dans une 

perspective globale. De ce point de vue, et dans la mesure où la 

meilleure solution ne correspondrait peut-être pas tout à fait à la 

solution microéconomique, il faudrait alors que l'écart séparant ces 

deux solutions soit le même dans tous les secteurs de consommation 

d'énergie. Notre raisonnement est simple: si une société décide de 

fixer sa consommation d'énergie à un niveau inférieur à celui où 

elle le situerait selon les prix courant et futur de l'énergie, il 

est normal que les coûts, au sens microéconomique du terme, d'une 

telle politique soient répartis également sur toutes les unités 

d'énergie consommées. Il est probablement injuste et certainement 

inefficace de faire retomber les coûts de l'économie de l'énergie 

sur les épaules de certains groupes (tels les propriétaires de 

maisons nouvelles) et non sur d'autres. Il importe par conséquent 

que dans le mesure du possible de tels programmes de conservation de 

l'énergie soient répartis entre différents secteurs, tels le secteur 

résidentiel et celui des transports. Le recours a une valeur fictive 

de l'énergie, implicite dans les mesures d'économie de l'énergie 

supérieures à celles jugées optimales du point de vue de l'analyse 

microéconomique, devrait aussi servir à mesurer la rentabilité 
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d'éventuelles sources d'énergie puisque l'exploitation de celles-ci 

peuvent répondre à nos problèmes macroéconomiques tout aussi 

efficacement qu'une réduction de la demande. 
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6. 	CONCLUSION 

Les résultats , »analyse microéconomique à laquelle nous 

avons soumis les nouvelles normes d'isolation dépendent dans une 

très large mesure du taux d'actualisation collectif et des hYpothèses 

relatives aux prix futurs de l'énergie. La politique gouvernementale 

a jusqu'ici été conçue en fonction d'un taux d'actualisation de 10 

pour cent, ce qui reflète assez bien les coûts d'option des capitaux 

investis dans les projets gouvernementaux. Ces coûts ne sont pas 

socialement moins élevés lorsque ce sont des intérêts privés, plutôt 

que le gouvernement lui-mème, qui entreprennent un projet pour 

répondre aux normes ou à un règlement gouvernementaux. A ce taux 

d'actualisation, les normes proposées s'avèrent excessives pour 

chacune des hypothèses relatives aux prix réels de l'énergie considé-

rées au Tableau 2. Selon les prévisions les plus sures, ce prix 

réel augmentera à un rythme moyen  situé entre 0 et 2 pour cent, par 

année, d'ici la fin du siècle. Mais cette moyenne pourrait en 

réalité traduire une grande fluctuation des prix d'une année à 

l'autre. Il est donc assez risqué de prendre ces prévisions à la 

lettre car des facteurs d'ordre politique, technologique, scientifi-

que, écologique, économique et même sociologique peuvent influer sur 

le taux d'augmentation de l'offre et de la demande d'énergie. S'il 

est réaliste de parler d'un taux de 0 à 2 pour cent, alors les 

normes d'isolation des murs en vigueur  sont relativement adéquates, 

tandis que le niveau d'isolation optimal des plafonds se situe à peu 

près à mi-chemin entre les normes actuelles et les nouvelles normes. 

En outre, l'imposition d'une réglementation dans ce domaine se 

justifie d'abord par le besoin d'assurer un ajustement à l'augmenta-

tion des prix de l'énergie. Une fois que les consommateurs s'y 

seront faits, la principale raison d'être d'une réglementation 

disparaît. 

Mais, compte tenu du cadre d'analyse des normes étudiées, 

se pourrait-il que la conservation de l'énergie soit encore plus 
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importante que nos calculs microéconomiques nous le laissent penser? 

Si la présence de facteurs macroéconomiques réclame un prix "fictif" 

de l'énergie supérieur au prix du marché, une norme d'isolation 

excessive peut alors se justifier. Il importe cependant d'éviter 

que le secteur des nouvelles habitations ne paye une part exagérée 

de la facture de l'énergie. Comme nous l'avons mentionné au chapitre 

précédent, il faudrait que le coût de réalisation des objectifs 

collectifs soit réparti aussi uniformément et largement que possible 

entre les - divers secteurs consommateurs d'énergie, et que toute 

décision touchant à la production de l'énergie tienne compte des 

coûts plus élevés de celle-ci. Nous n'insisterons jamais trop sur 

l'importance de cette dernière recommandation. Une BTU est une BTU. 

Qu'il s'agisse donc de la consommation au foyer ou sur la route, ou 

de la mise en valeur des sables bitumineux, son étude demeure la même. 

Les politiques actuelles dans d'autres domaines où l'on consomme de 

l'énergie ne tiennent pas compte de la "prime" que les nouvelles 

normes confèrent à l'énergie, ce qui nous porte à nous demander si 

cette prime est justifiée, et par conséquent si les normes d'isolation 

proposées ne sont pas excessives. 
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ANNEXE A 

ISOLATION: NORMES ACTUELLES ET NORMES PROPOSEES 

1. Normes actuelles: 	Valeur minimale pour plafonds et murs 

à ossature de bois 

Autres 

Nombre de degrés 	Chauffage à l'électricité 	modes de chauffage 

Fahrenheit-jours* 	Murs 	Plafonds 	Murs 	Plafonds . 

6 000 

8 000 

10 000 

12 000 

14 000 

Pour des périodes de chauffage intermédiaires, il suffit de 

procéder par interpolation. 

Source: 	Normes de construction résidentielle-Canada 1975 

CNRC, n°  13991. 

2. Normes proposées: 	Valeur R minimale pour murs et plafonds, 

(matériaux combustibles) 

Nombre de dCj (dFj) 

< 3 500 (6 300) 

5• 00-5 000 (t 300-9 000) 

5• 000-6 500 (9 000-11 7000) 

< 6 500 (11 700) 

Murs 

2,5 (14,2) 

2,0 (17,0) 

3,4 (19,3) 

3,7 (21,0) 

Toits/Plafonds 

4,9 (27,8) 

5,7 (32,3) 

6,4 (36,3) 

7,0 (39,7) 

Source: 	"Lignes de conduites suggérées pour la conception de 

l'encloisonnement et de l'installation d'éclairage des 

bâtiments", par D.G. Stephenson. Rapport interne DRB n ° 
 433. 

Les nouvelles normes sont libellées en unités métriques, 

mais par souci de clarté et pour faciliter la comparaison, 

nous avons utilisé leurs équivalents dans le système d'uni-

tés anglaises. La valeur R est l'indice de résistance 

thermique d'une portion donnée de la cloison extérieure 

(murs ou toits). Son inverse indique la quantité de chaleur 

perdue par unité de surface. On comprend dpc claipment 

que les unités de R sont respectivement 
(m2 ok)r  

(pi - h - F)/BTU 
, 

dans le système anglais et que RSI = 	w) en unités 

métriques,,et que leur inverse 	traduit respectivement 

en BTU/(pi' - h °F) et en wi(m - ° K). 
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ANNEXE B 

COUTS ESTIMATIFS DE DIVERS NIVEAUX D'ISOLATION 

Murs à ossature de bois  

Les chiffres ont été majorés de 15 pour cent afin de tenir 

compte des coûts supplémentaires qui semblent désormais inhérents à 

tout projet important de construction, même à ceux qui ne connaissent 

aucun problème majeur. A chaque niveau d'isolation correspond une 

combinaison différente d'ossature et de matériaux isolants. Le coût 

englobe les coûts fixes qui n'ont rien à voir avec la pose de l'iso-

lant, mais qui apparaissent dans le terme constant de là fonction 

estimative des coûts et non l'estimé du coût marginal (pente). 

Tableau 3 
' 	Coût 

Valeur R 	Coût (par 100 pi
2
) 	Valeur R 	(par 100 pi 

2
) 

11,6 	$ 93,40 	19,5 	$128,20 
11,9 	80,70 	18,8 	133,20 
11,9 	92,30 	18,9 	137,20 
12,6 	79,20 	19,4 	125,50 
13,9 	120,20 	19,2 	164,60 
14,6 	108,90 	19,7 	147,90 
14,2 	111,30 	19,5 	153,90 
14,9 	96,10 	20,0 	137,20 
14,6 	121,10 , 	20,0 	150,40 
15,1 	107,30 	20,8 	135,00 
15,3 , 	122,50 	20,6 	165,10 
15,7 	109,70 	21,1 	150,80 
15,6 	121,90 	23,8 	192,70 
16,3 	108,70 	24,8 	177,10 
18,1 	141,80 	24,2 	165,90 
18,8 	127,70 	24,9 	153,20 
18,8 	142,30 	24,8 	166,40 

Source: 	Rapport d'experts-conseil à la DRB, CNRC en date,du 
12 novembre 1976. 

La fonction coûts relative à l'isolation des murs, estime  pr régression 
statistique simple, est égale à (14,60 + 6,57R) $/100 pi , R valant 

0,82. 
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Tableau 4 

Valeur R 
- 

 Coût (par lop 
.2 

 ) 

20,4 

20,4 

24,6 

24,6 

28,3 

29,3 
32,8 

32,8 

40,2 

41,3 

37,00 

36,90 

48,60 

54,40 

55,10 

58,50 

61,50 

68,70 

75,80 

80,40 

Plafonds 

Les coûts estimatifs indiqués ici comprennent les coûts de 

ventilation qu'entraîne la pose de matériaux isolants en vrac. Il 

s'agit des coûts normalement encourus, plutôt que les soumissions 

les plus basses.- 

Source: 	Rapport d'experts-conseils à la DRB, CNRC, en date du 
12 novembre 1976. 

La fonction coûts relative à l'isolation des plafonds, estpée2par 
régression statistique, est égale à (,52 + 1,93R) $/100 pi , R 
valant 0,95. 
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ANNEXE C 

LES LIGNES DIRECTRICES SUR L'ISOLATION ET 

L'ETUDE DE LA REGLEMENTATION SOCIALE 

Notre analyse des modifications proposées aux normes 

d'isolatiQn a été menée comme étude-type de l'évaluation d'une 

réglementation sociale. Nous dégageons ici les implications que 

l'étude a sur le projet de réglementation. 

Les données 

Comparativement aux autres études de ce genre, la recherche 

des données n'a posé que des problèmes mineurs. Les avantages et 

les coûts des lignes directrices choisies comme objet de notre étude 

étaient facilement quantifiables. De ce point de vue, remarquons-le, 

il s'agit d'un cas exceptionnel surtout en ce qui concerne les 

avantages. C'est la nature économique des normes qui explique 

l'abondance des données sociales. L'intervention gouvernementale se 

justifie d'abord par la crainte que le marché ne capitalise pas 

suffisamment les gains provenant des sommes investies dans l'isolation 

des maisons. Quoi qu'il en soit et même si le marché préfère les 

ignorer, les données ne manquent pas. Il ne faut toutefois pas se 

faire d'illusions: une telle abondance de données dans le domaine 

de la réglementation sociale est exceptionnelle. 

L'analyse 

La nature purement économique de la réglementation nous 

permet d'appliquer directement la méthode d'analyse avantages - coûts 

(voir par exemple le Guide de l'analyse avantages-coûts préparé par 

la Direction de la planification, Secrétariat du Conseil du Trésor.) 

La série ininterrompue de possibilités (gammes de valeurs R minimales) 

qui s'offre aux responsables de la réglementation est telle que la 
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meilleure façon d'aborder le problème consiste sans doute, comme 

nous l'avons fait dans le chapitre 3, à trouver les niveaux- d'isola-

tion optimaux à l'aide des techniques de l'analyse avantages-coûts. 

La méthodologie adoptée_par la Division des recherches sur le 

bâtiment du CNRC en ce qui a trait à- lapréparation des lignes 

directrices est en tous points conforme aux recommendations du Guide 

de la Direction de la planification.- 

Certaines des hypothèses majeures formulées selon la métho-

dologie n'en demeurent pas moins quelque peu sujettes à caution. 

C'est .à  ce niveau surtout que l'on sent le besoin d'un mécanisme 

d'évaluation approprié, c'est-à-dire d'un barème d'évaluation unifor-

me. Les hypothèses relatives au taux d'actualisation et au rythme 

de croissance du prix réel de l'énergie retenues par la DRB sont 

sans commune mesure avec les hypothèses de même type utilisées dans 

le secteur public.* Ces divergences expliquent le caractère relati-

vement défavorable de nos conclusions sur les nouvelles lignes 

directrices. 

Situation particulière  

. 	Des deux arguments invoqués en faveur des nouvelles normes 

d'isolat -ibn, à savoir l'incapacité du marché à capitaliser les 

futures économies d'énergie et la nécessité de protéger le Canada 

)1/4 L'hypothèse d'un taux d'actualisation réel d'environ 4 pour 
cent (pour un taux nominal ou hypothécaire de 10 pour cent) de 
la DRB diffère du taux d'actualisation réel de 10 pour cent 
habituellement utilisé pour évaluer les projets de dépenses du 

gouvernement. L'hypothèse d'un taux d'augmentation annuelle de 

6 pour cent du prix réel de l'énergie à la consommation (pour 
un taux nominal de 12 pour cent), est très loin d'un prix réel 
constant ou croissant légèrement, utilisée dans l'évaluation 

d'autres projets, tels la construction du pipe-line du Nord ou 

la mise en valeur des sables bitumineux. L'augmentation annuelle 

de 6 pour cent du prix à la consommation implique même un taux 
d'augmentation beaucoup plus important encore du prix du pétrole 

brut. 
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contre les conséquences liées à la perte d'une partie de son autono-

mie énergétique, le second n'aura guère été traité ici que de façon 

sommaire. Les questions de la sécurité de l'approvisionnement en 

énergie et de la balance des paiements ne peuvent être intégrées à 

une analyse économique qu'au moyen d'un prix "fictif" de l'énergie, 

supérieur à celui du marché mondial. Nous n'avons pas cherché ici à 

fixer un tel prix, mais comme nous l'affirmons dans nos conclusions 

(chapitre 6), tous les projets énergétiques devraient être dotés 

d'une "prime". Cela ne saurait toutefois se faire sans que le 

gouvernement ne consente à apporter des garanties, comme pour la 

société Syncrude, ou n'intervienne directement tant au niveau de la 

production que de la consommation de l'énergie. 

Si l'adoption de mesures (les lignes directrices visant un 

niveau d'isolation supérieur aux niveaux optimaux du marché en sont 

un exemple) pour forcer les Canadiens à restreindre leur consommation 

d'énergie à tous les niveaux (automobile, emballages, appareils 

électriques, etc.) n'est pas justifiée, alors le gouvernement ferait 

preuve à la fois de plus d'équité et de moins d'inefficacité, du 

point de vue économique, s'il s'employait à subventionner les recher -

ches consacrées au développement d'autres sources d'énergie, et 

d'autres habitudes de consommation, plutôt qu'à répartir inégalement 

le fardeau de nos dépenses afin de nous prémunir contre la rareté 

future de l'énergie par l'adoption de mesures à portée sélective. 

De plus, et cela importe encore davantage, s'il faut, pour les fins 

dévaluation, ajouter une prime aux prix de l'énergie, aucune étude 

ne saurait être effectuée sans détermination préalable de cette 

prime. 
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Conclusions ,  

L'analyse démontre qu'il est possible de mesurer la portée 

économique de certaines réglementations sociales sans susciter de 

controverse sur le prix d'une vie humaine. D'un autre côté, l'emploi 

d'hypothèses parfois difficilement acceptables (au sujet du taux 

d'actualisation et du prix futur de l'énergie) et les implications 

qui en découlent sur l'opportunité d'établir des normes, donnent 

plus de poids aux arguments invoqués en faveur d'une surveillance et 

d'une coordination centralisés de l'analyse économique du processus 

de réglementation. 
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